
CentrE~ Technique Industriel
De la Constructioll Métallique

Monsieur Michel PERNIER
Ministére de l'Ecologie, du Développement

et de l'Aménagement Durables
Direction des Affaires Economiques Internationales

Tour Pascal A
92055 La Défense Cedex

SCT - 08/085 - YLT/PS

Saint-Aubin, le 14 mai 2008

Objet: Demande de validation de sous-traitant - AFITI L1COF

Monsieur,

Dans le cadre de nos activités de certification pour le marquage CE des produits de
construction, nous souhaitons pouvoir sous-traiter à AFITI - L1COF les essais de résistance au
feu et les inspections pour des clients espagnols.

Vous trouverez ci-joint le dossier de compétence d'AFITI - L1COF ainsi que la liste des mandats
pour lesquels nous souhaitons la validation de cetle sous-traitance.

Restant à votre disposition pour vous fournir toute information complémentaire, nous vous
prions, Monsieur, de recevoir nos meilleures salutations.

y Le Tallec
Chef du Service Certification
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Pascale BOISSY

De: PERNIER Michel - SG/DAEi/SDBTPSP/BN [MicheI.Pernier@developpement-durable.gouv.fr]

Envoyé: mardi 10 juin 200808:44

À: Yannick LETALLEC; Joel KRUPPA

Cc: ARONDEL Serge; DEBIESSE Georges - CGPC/S3; TEPHANY Hervé

Objet: . DPC:Validation de AFITI-L1COF comme sous-traitant du CTICM

Bonjour,
Votre courrier du 14 mai 2008 référencé SCT 08/085 a bien été reçu et nous vous en remercions.
Vous demandez de pouvoir sous-traiter, en tant qu'organisme notifié en celiification de produit
(système 1), les essais de résistance au feu et les inspections de CPU d'industriels sur les
mandats CEN 101. 109. 133. 141 et les mandats EüTA 13. 22aulaboratoiJ[c
Madrid. Ce laboratoire est notifié pour la DPC sous le numéro
Après étude de votre dossier, j'ai le plaisir de vous infonner
précisé que le CTICM conserve
l'entière responsabilité des opérations sous-traitées, conformément à la convention Etat/CTICM art 7
en date du 3 avril 2007.
Meilleures salutations

PERNIER Michel
MEEDDAT
SGIDAEI/SDBTPSP/BN

Pour le respect de l'environnement, vellille::. n'ùnpritner ce rnessage ainsi que les piècesjoirJ1c'i' qu'cn

cas de nécessité

10/06/2008


